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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

pompes funèbres
Question écrite n° 2735

Texte de la question

M. Dino Cinieri interroge Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé,
chargée de la famille, sur le financement des obsèques qui demeure un poste de dépense très important pour
les familles. Aujourd'hui la majorité des banques autorisent le paiement d'une partie des frais d'obsèques par
prélèvement sur le compte bancaire du défunt, bloqué au moment du décès. Pour autant des disparités d'ordre
géographique semblent persister puisque les établissements bancaires de certains territoires refusent encore
cette possibilité. Ainsi, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre afin
d'harmoniser cette pratique.

Texte de la réponse

En vertu de l'article 1939 du code civil, le compte bancaire d'un individu est bloqué dès son décès. Le code civil
prévoit toutefois (articles 784 et 815-2) que des actes conservatoires parmi lesquels le paiement des frais
d'obsèques, peuvent être effectués mais postérieurement au déclenchement du processus de succession afin
que soient au préalable identifiés les héritiers potentiels. Dans la pratique, l'articulation de ces articles s'avère
impossible, l'inhumation ou la crémation devant avoir lieu dans les six jours qui suivent le décès. Les banques
autorisent de facto la personne pourvoyant aux funérailles du défunt, qu'elle en soit l'héritière ou non, à prélever
sur le compte de ce dernier les sommes nécessaires au paiement de tout ou partie des frais d'obsèques. Cette
pratique se fonde sur une instruction de la direction de la Comptabilité publique du 31 mars 1976 visant les
comptes de dépôt ouverts par les particuliers auprès du Trésor public ; le montant maximum de débit, revalorisé
à plusieurs reprises depuis 1976, a atteint 20 000 F en 1992 soit 3050 euros. Toutefois, cette instruction est
devenue sans objet depuis le 31 décembre 2001 lorsque les comptables du Trésor ont définitivement mis fin à la
gestion de comptes de particuliers. Cette pratique est utile en particulier aux personnes modestes qui souhaitent
assurer des funérailles décentes à un parent défunt, mais ne disposent pas des sommes nécessaires pour
avancer leur paiement. Le gouvernement étudie les moyens permettant d'autoriser explicitement les
établissements bancaires à procéder au prélèvement des sommes nécessaires au paiement des frais
d'obsèques, à la demande de la personne qui a qualité pour pourvoir aux funérailles du défunt et sur
présentation de la facture. Pour éviter des détournements, un seuil maximum de prélèvement devrait être fixé.
Enfin, plus généralement, ce dispositif pourrait être étendu à l'ensemble des actes conservatoires mentionnés à
l'article 784 du code civil (frais de dernières maladies, loyers, impôts et autres dettes urgentes du défunt) pour
lesquels la situation est identique.
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